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Nouvelle réglementation:
Interdire l'installation d'appareils de chauffage ayant des émissions de plus 
de 7,5g/h, quel que soit le combustible (vérification au moment de l'obtention 
du permis).
Imposer le remplacement des appareils de chauffage existants ayant des 
émissions de plus de 7,5g/h dans un délai de 10 ans.
Interdire l'utilisation du chauffage aux granules ou au bois les jours de smog 
(qualité de l'air > 50)
Interdire l'installation dans les bâtiments de plus de 3 propriétés.

Impact positif sur l'emploi:
Fabrication et installation des foyers
Industrie du bois

Impact positif sur l'économie:
Pas d'importation de combustible de l'étranger ou autre province
Réduction de la charge sur le réseau électrique

Impact positif sur l'environnement:
Réduction des émissions de particules fines
Utilisation de ressources renouvelables ou recyclées.
Moins de rejets de CO2 que le gaz ou le mazout.

Pour aller encore plus loin:
Filtres à microparticules
Subvention au remplacement des installations.
Inciter les autres villes à suivre l'exemple de Montréal
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